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(54) Chaussure de ski équipée d’un chausson intérieur

(57) Chaussure de ski en matière au moins semi-
rigide équipée d'un chausson intérieur de confort, ca-
ractérisée en ce qu'elle présente une longueur supé-
rieure à celle d'une chaussure de pointure adaptée à la
pointure du pied à laquelle elle est destinée. La différen-

ce de longueur est compensée, à l'avant, par un élément
tendre et élastique (7) ayant pour effet de protéger l'ex-
trémité du pied du skieur contre les chocs dus à un brus-
que freinage du ski, en particulier lors de réception de
sauts.
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Description

[0001] L'invention a pour objet une chaussure de ski
en matière au moins semi-rigide équipée d'un chausson
intérieur de confort.
[0002] La qualité et les caractéristiques du matériel
ont permis aux skieurs chevronnés d'évoluer vers un
style au caractère de plus en plus sportif. Après le ski
dans des champs de bosses, on a vu apparaître de plus
en plus la pratique des sauts. Or, lors de la réception,
après un saut, les skis sont freinés brusquement lors-
qu'ils retrouvent le contact avec la neige et sous l'effet
de l'inertie, les pieds des skieurs sont fortement pous-
sés vers l'avant et ont tendance à venir buter contre l'ex-
trémité antérieure de la chaussure. Le choc sur les or-
teils, surtout s'il est répété peut être douloureux. Il est
dans tous les cas désagréable.
[0003] L'invention a pour but de conserver le confort
du pied lors de sauts tels que décrits ci-dessus.
[0004] A cet effet, la chaussure selon l'invention est
caractérisée en ce qu'elle présente une longueur supé-
rieure à celle d'une chaussure dont la pointure corres-
pond à la pointure du pied à laquelle elle est destinée,
les autres dimensions intérieures de la chaussure étant
celles d'une chaussure de pointure correspondant à la
pointure du pied à laquelle la chaussure est destinée,
et en ce que cette différence de longueur est compen-
sée, à l'avant, par un élément tendre et élastique.
[0005] Il est connu des documents DE-A-2 259 206
et US-A-3,668,793 de réduire la pointure d'une chaus-
sure au moyen de pièces en mousse élastique insérées
dans la chaussure de manière à adapter la chaussure
à la croissance du pied d'un enfant. La chaussure utili-
sée diffère cependant de la chaussure selon l'invention
en ce qu'il s'agit d'une chaussure de pointure supérieure
à la pointure d'une chaussure correspondant à la taille
du pied de l'enfant, c'est-à-dire une chaussure dont tou-
tes les dimensions sont supérieures à celles d'une
chaussure de taille correspondante et non seulement la
longueur.
[0006] Du document CH-A-626 793 il est connu de
munir un chausson intérieur de confort d'éléments de
rembourrage fixés amoviblement sur la face extérieure
du chausson, mais ceci uniquement dans le but d'adap-
ter le mieux possible le chausson à la forme du pied, en
d'autres termes de combler les espaces vides. Ces
mousses, relativement minces et peu élastiques, n'ont
pas pour fonction d'assurer le confort.
[0007] Selon un mode d'exécution, l'élément tendre
et élastique constitue l'extrémité antérieure du chaus-
son intérieur de confort.
[0008] Selon un autre mode d'exécution, l'élément
tendre et élastique est solidaire d'une semelle intérieure
amovible.
[0009] Selon un autre mode d'exécution, l'élément
tendre et élastique constitue l'extrémité de la chaussu-
re.
[0010] Ces trois modes d'exécution sont représentés,

à titre d'exemple, dans le dessin annexé.
[0011] La figure 1 représente un chausson intérieur
de confort muni d'un bout tendre et élastique.
[0012] La figure 2 représente une semelle intérieure
amovible.
[0013] La figure 3 représente une chaussure de ski
dont l'extrémité antérieure est formée par un élément
tendre et élastique.
[0014] Le chausson de confort représenté à la figure
1 est identique au chausson décrit dans le brevet EP 0
370 948 à l'exception de son extrémité correspondant
au bout de pied. Ce chausson est en forme de botte pré-
sentant une profonde échancrure 1 s'étendant jusque
sur le cou de pied. Cette botte peut être en feutre ou en
matière synthétique revêtue d'une doublure moelleuse.
En un point 2 situé sur le cou de pied, à l'intérieur du
chausson, est fixée une languette 3 en matière synthé-
tique relativement dure et rigide et thermoformée en for-
me de selle de cheval de manière à s'adapter approxi-
mativement à la forme du cou de pied. Cette languette
3 est doublée intérieurement par une mousse synthéti-
que 4 qui apparaît à travers deux découpes 5 et 6 de la
languette 3. L'extrémité antérieure de ce chausson pré-
sente un embout 7 en matériau tendre et élastique tel
qu'une mousse synthétique ou un caoutchouc mousse
présentant, dans la direction longitudinale du chausson,
c'est-à-dire de la chaussure, une épaisseur d'au plus 1
cm.
[0015] Ce chausson est donc plus long qu'un chaus-
son usuel de pointure correspondant à la pointure du
pied de l'utilisateur.
[0016] L'embout 7 peut être logé à l'intérieur du
chausson et fixé à celui-ci par collage. Il peut également
constituer un élément rapporté formant l'extrémité du
chausson. Dans ce cas, il peut être relié au reste du
chausson au moyen d'une enveloppe auxiliaire fixée par
couture ou collage au chausson.
[0017] Le mode d'exécution représenté à la figure 2
est constitué d'une semelle intérieure 8, soit de fond de
chausson, soit de fond de coque, amovible dont l'extré-
mité antérieure porte une partie tendre et élastique 9
s'élevant au-dessus de la semelle 8. La partie 9 est par
exemple en mousse synthétique ou en caoutchouc
mousse. Son épaisseur, dans le sens longitudinal de la
semelle, est d'au plus 1 cm.
[0018] Dans le mode d'exécution représenté à la figu-
re 3, la matière plastique semi-rigide de la coque 10 ne
s'étend pas jusqu'à l'extrémité du pied, de telle sorte que
la longueur de la coque (10) n'est pas limitée et qu'elle
est pas conséquent "supérieure" à la longueur d'une co-
que usuelle. L'extrémité de la chaussure est constituée
d'un embout 11 en matériau tendre et élastique relié à
la coque 10 selon un plan de joint 12 sensiblement ver-
tical. L'embout 11 est soit rapporté sur la coque après
moulage de celle-ci, soit formé par bi-injection. L'em-
bout 10 détermine la longueur intérieure de la chaussu-
re avec un effet amortisseur pour les orteils.
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Revendications

1. Chaussure de ski en matière au moins semi-rigide
équipée d'un chausson intérieur de confort, carac-
térisée en ce qu'elle présente une longueur supé-
rieure à celle d'une chaussure dont la pointure cor-
respond à la pointure du pied à laquelle elle est des-
tinée, les autres dimensions intérieures de la
chaussure étant celles d'une chaussure de pointure
correspondant à la pointure du pied à laquelle la
chaussure est destinée, et en ce que cette différen-
ce de longueur est compensée, à l'avant, par un élé-
ment tendre et élastique (7; 9; 11).

2. Chaussure selon la revendication 1, caractérisée
en ce que l'élément tendre et élastique (7) est situé
à l'extrémité antérieure du chausson intérieur de
confort.

3. Chaussure selon la revendication 2, caractérisée
en ce que l'élément tendre et élastique (7) constitue
l'extrémité antérieure du chausson.

4. Chaussure selon la revendication 1, caractérisée
en ce que l'élément tendre et élastique (9) est so-
lidaire d'une semelle intérieure amovible (8).

5. Chaussure selon la revendication 1, caractérisée
en ce que l'élément tendre et élastique (11) cons-
titue l'extrémité de la chaussure.

6. Chaussure selon l'une des revendications 1 à 5, ca-
ractérisée en ce que l'élément présente une épais-
seur d'au plus 1 cm mesurée dans la direction lon-
gitudinale de la chaussure.

3 4



EP 1 166 670 A1

4



EP 1 166 670 A1

5



EP 1 166 670 A1

6



EP 1 166 670 A1

7



EP 1 166 670 A1

8


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

